


Le contrat est conclu jusqu'au 31 décembre 2027 et l'adhésion est résiliable chaque année sous 

réserve de l'observation d'un préavis de 3 mois pour l'assureur, 3 mois pour l'assuré avant 

l'échéance du 1er janvier de chaque année. 

Il est proposé de retenir une franchise de 15 jours, hors charges patronales et RIFSEEP pour un 

montant de cotisation annuelle de 5 896,59 €. 

Le Comité syndical a approuvé à l'unanimité, l'adhésion au contrat risques statutaires du 
CDG 56. 

Armelle ROBERT Bruno GICQUELLO 

Président du SIGSP 
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